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OBJET

Les échelles  empruntent  les « voies engins »  pour
se déplacer. Mais elles doivent disposer de « voies
échelles »  pour permettre  leur  mise  en station  au
droit  des  façades  des  bâtiments.  Elles  doivent
pouvoir accéder aux différents niveaux, supérieurs à
8  mètres  et  inférieurs  à  28  mètres (échelle  de  30

mètres).

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

• Arrêté  du  25  juin  1980  relatif  au  règlement  de
sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de
panique  dans  les  établissements  recevant  du
public  (art.  CO2- §2  « section  de voie  utilisable
pour la mise en station des échelles aériennes ».

• Arrêté  du 31 janvier  1986 relatif  à la protection
contre l’incendie dans les bâtiments d’habitation
(art.4-A- voie utilisable pour la mise en station des
échelles).

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES VOIES

 Largeur utilisable :  4 mètres 
(bandes réservées au stationnement exclues)
Lorsque la voie est en impasse, la largeur utilisable doit
être  portée  à  au  moins  7  mètres pour  les
Etablissements Recevant du Public.

 Longueur utilisable :  10 mètres

 Distances vis-à-vis des façades 

• voie échelle en parallèle : > 1m et < 8m

• voie échelle perpendiculaire : <1m

 Pente de la section de mise en station  10%

 Force portante :

• calculée pour un véhicule de 160 kilos newtons 

• avec  un  maximum  de  90 kilos  newtons  par
essieu, 

• ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum

 Résistance au poinçonnement : 
80 N/cm² sur une surface minimale de 0,20 m²

 Rayon intérieur minimum de braquage : 

R >11 mètres

 Sur largeur :

S =  15/R  dans
les  virages  de
rayon  inférieur  à
50  m  (S  et  R
exprimés  en
mètres)

 Hauteur libre de passage : 3,50 mètres

 Pente  d’accès :  <à 15 %

 Disposition par rapport à la façade 

La  disposition  des  « voies  échelle »,  parallèles  ou
perpendiculaires  aux  façades  doit  permettre  à  une
échelle aérienne d’atteindre toutes les baies situées
entre  8  et  28  mètres,  soit  directement  ou  par  des
balcons  ou  terrasses  à  partir  de  points  d’accès
distants de moins de 20 mètres.
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SCHEMA GENERAL CARACTÉRISTIQUES
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